
 

REUNION du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 du 11/10/2023 au CDOS 65. 

 

Présents :, Jean-Luc LACRAMPE, Fabienne LAHENS, Guy MIONE, 
Fabienne MOTTA, Jean-Yves MOURET, Philippe PERRET, Yves RIBAUT, 
Marie-Françoise SIMON, Michel WIMART,  
 
Excusés : Maeva BALLORCA , André BOYRIE, Jean-Pierre DO, 
Clémentine DUCHEMIN, Philippe FATOUX, Joseph ICART, René 
LATAPIE, Philippe MAS, Patrick PADDEU, Maria REBOUILLAT, Michelle 
RIQUELME, Martine ROSENBLATT. 
 
Membres invités présents : Françoise BRANDAO, Yves CAZENAVE, 
Robert MARTIN. 
 
 

Approbation du compte-rendu du dernier conseil 

d’administration du 05/07/2023 :  

Approuvé à l’unanimité des présents.  

 

Bilan Fête du Sport 2023 : 

Jean-Yves MOURET présente un bilan positif de la journée avec de   

bons retours, moins chaud que les autres années mais très agréable. 

Le principe des cartes avec un goodies offert au bout de 8 activités à 

bien fonctionné. La sécurité routière avec son animation sur la savoir 

rouler à vélo était également satisfaite avec beaucoup de monde. Autre 

succès, le stand de la MAIF avec le vélo smoothie. 

Pour ce qui est des sports, Monsieur WIMART rajoute que la 

fréquentation a été multipliée par 3 ou 4 comparé aux années passées. 

Pour le golf, Monsieur RIBAUT précise que le stand a bien fonctionné 

comme chaque année mais ils ne peuvent pas accueillir plus de monde. 

Pour ce qui est des retours en clubs, au niveau des licences, le golf ne 

peut pas se prononcer à ce jour car tout ce mois d’octobre les clubs 

proposent des initiations gratuites.  

Pour ce qui est des repas, les retours sont positifs suite au changement 

de prestataire. 



 

Pass Sport : Le CDOS a reçu plusieurs appels de personnes qui 

l’avaient eu l’an dernier, et qui ne comprennent pas pourquoi ils n’ont 

pas reçu cette année les codes. Le Département des Hautes-Pyrénées 

fait partie de ceux dont les chiffres sont les plus satisfaisants. En effet, 

ce dispositif fonctionne très bien chez nous. 

Le Lot est devant, nous sommes à la deuxième ou troisième place. 

L’information est bien passée et les clubs jouent le jeu et accepte ce 

dispositif. 

 
 
Pérennisation de l’emploi d’Alizée :  

Fabienne LAHENS, Guy MIONE et Jean-Yves MOURET ont rencontré 

Alizée pour faire le bilan de son alternance et poursuivre par l’entretien 

d’embauche. Le bilan est positif, l’équipe est ravie de la garder mais 

compte sur elle pour plus s’affirmer. Le duo avec Laetitia fonctionne 

bien. 

Suite à cela Jean-Yves MOURET a rencontré Profession Sport Animation 

pour faire le contrat et l’ensemble des formalités. A ce jour, le contrat 

est en cours de rédaction. Alizée a été officiellement embauchée le 

09/10/2023. L’emploi sera financé par ANS du CNOSF et la 

pérennisation l’an prochain devra s’appuyer sur des actions à 

développer. 

 

Point sur les actions en cours et nouvelles actions : 

  

ECOL’YMPIADE : L’action a débuté et une date est à programmer  

avec la DASEN pour effectuer le tirage au sors des pays pour chaque 

école. Notons la difficulté à trouver des comités et clubs pour intervenir. 

A l’exemple, le Golf ne peut pas s’engager sur cette action ne pouvant 

pas assumer un surplus d’interventions. 

 

Parentalité : Dans le cadre de la quinzaine de la parentalité, le Comité 

Olympique et Sportif des Hautes-Pyrénées organise en partenariat avec 



la Caisse d'Allocations Familiales des animations de découvertes 

sportives parents/enfants gratuites au gymnase de Bagnères de Bigorre 

le mercredi 18 octobre et le mercredi 25 novembre de 14h à 16h. 

Ils pourront découvrir ensemble du basket, volley, badminton, tennis, 

rugby, zumba… 

Pour clôturer ces après-midis, un gouter et des goodies seront remis 

aux participants. 

Suite à cela, les parents et enfants qui se licencieront ensemble dans 

un club, pourront bénéficier d’une aide financière de 50€. 

Si l’action a du succès, l’action pourra se dupliquer sur d’autres zones 

du département pour les prochaines années. 

Journée Olympique et Paralympique : Le CDOS poursuit ses 

interventions dans les écoles régulièrement. 

Soirée ASMT :  

L’Association de Santé et de Médecine au Travail organise une soirée 

pour leurs adhérents sur les bienfaits du sport le jeudi 19/10 à 18h00 

au STAPS. Une soixantaine de personnes sont inscrites. Boris NEVEU 

sera présent pour partager son expérience. Le CDOS interviendra pour 

présenter les axes de développement possible en ce qui concerne le 

sport en entreprise. 

Dans quelques mois également, le CDOS proposera avec l’ODS et la 

prévention routière des soirées préventions sur la troisième mi-temps 

et les addictions. 

Maison du Sport :  

Tout se passe bien. Validation du devis de la société FINIBAT pour 

l’isolation phonique qui sera complétée par l’achat de rideaux 

phoniques. 

Passage de la flamme olympique : Les responsables parisiens sont 

venus 3 jours pour faire le trajet de la flamme, voir ce qui est faisable 

et ne l’est pas. Sur Bagnères de Bigorre, il est prévu qu’un kayakiste 



descende la rivière et porte la flamme : la faisabilité est en cours 

d’analyse. Il nous est demandé de mettre en place des animations. Il 

sera mis en place des comités territoriaux pour les grandes décisions 

avec la présence de l’Etat, la Police… Également vont voir le jour des 

comités territoriaux locaux avec un représentant du CDOS dans chacun 

situé à Bagnères, Lourdes, Lannemezan, Tarbes, Lac de l’Arrêt Darré, 

Gavarnie. 

 

Questions diverses : 

-  Passage de la flamme olympique : La Flamme passera par 

Lourdes, Bagnères-de-Bigorre, Lannemezan et Tarbes, et visitera aussi 

le Pic du Midi, le Lac de l’Arrêt-Darré et le Cirque de Gavarnie, le 19 

mai 2024. Il est demandé aux associations locales de mettre en place 

un comité local d’organisation. Nos éventuelles propositions pour 

représenter le CDOS : pour Bagnères Yves Ribaut, Tarbes Guy Mione, 

Lourdes Jean-Luc Lacrampe, Lannemezan Philippe Mas. 

 

- Utilisation des images : l’utilisation des images est contrôlée 

et le CDOS n’y a pas échappé. En effet, pour avoir récupéré sur 

Internet des photos de Fridges pour les publier sur notre site, nous 

avons reçu une amande de 310€. S’interrogant sur la conformité de 

ce mail, nous avons interrogé le CNOSF qui nous a fortement conseillé 

de payer car certains CDOS ne l’ont pas fait et ont vu l’amende se 

multiplier par 4 et plus. 

Fin de la réunion à 20h00. 

Fabienne LAHENS                       Jean-Yves MOURET 

Secrétaire Générale du CDOS 65          Président du CDOS 65 

 

 

 

 

 


